Modèle de convention
	Préambule: ce modèle a été approuvé par la Fédération des CPAS et l'AMA - l'Association des Maisons d'accueil et des Services d'aide aux sans-abri
. 
Ce modèle est amendable par chacune des parties.


entre
le Centre public d'Action sociale de

et
la Maison d'accueil/Maison de vie communautaire 

agréée
Le Centre public d'Action sociale de 
,

situé 
,

représenté par 

, Président, 
et par 
, Secrétaire, 

ci-après dénommé "CPAS"

et

la Maison d'accueil/Maison de vie communautaire 
,

sise à 
,

et représentée par 
,

Directeur/Membre du conseil d'administration,

ci-après dénommée "maison d'accueil/maison de vie communautaire"

Considérant qu'il y a lieu de préciser la collaboration entre le CPAS et la maison d'accueil/maison de vie communautaire en ce qui concerne les personnes hébergées qui dépendent du CPAS.

Il a été convenu ce qui suit:

Article 1.

La présente convention concerne les personnes en difficultés sociales qui sont hébergées dans la maison d'accueil/maison de vie communautaire.

On entend par "personnes en difficultés sociales": les majeurs, les mineurs émancipés, les pères mineurs, les mères mineures et les mineures enceintes, caractérisés par une fragilité psychosociale ou matérielle, et se trouvant dans l'incapacité de vivre de manière autonome, ainsi que les enfants qui les accompagnent (article 2, 5° du décret de la Région wallonne du 12 février 2004 relatif à l'accueil, l'hébergement et l'accompagnement des personnes en difficultés sociales).

La présente convention est soumise au respect des dispositions de la loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge des secours accordés par les CPAS, de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS et de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale.

A la date de la conclusion de la présente convention, les règles de compétence territoriale des CPAS sont déterminées aux articles 1, 2 et 3 de la loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge des secours accordés par les CPAS.

Pour rappel: 

1. Lorsqu'une personne est hébergée dans une maison d'accueil agréée, le CPAS compétent pour octroyer l'aide sociale et le revenu d'intégration sociale est celui de la commune dans le registre de population ou des étrangers ou le registre d'attente de laquelle l'intéressé était inscrit à titre de résidence principale au moment de son admission (art. 2, par. 1er, 1° de la loi du 2 avril 1965). Il faut préciser qu'une inscription en adresse de référence n'influence pas l'application de la loi du 2 avril 1965 en matière de règle de compétence.
2. Le même CPAS demeure compétent en cas de placements successifs et sans interruption ou en cas de transfert vers un autre établissement visé à l'article 2 par. 1 de la loi du 2 avril 1965 (art. 2, par. 3 de la loi du 2 avril 1965).

3. Au moment de son admission, si une personne n'est pas inscrite au registre de la population ou des étrangers ou au registre d'attente d'une commune ou en a été radiée, le CPAS de la résidence habituelle et effective de la personne au moment de sa demande est compétent pour accorder l'aide sollicitée. Lorsqu'une personne n'a pas de résidence habituelle et effective au moment de sa demande, le CPAS compétent est celui du lieu où elle se trouve (résidence de fait).

A cet égard, il faut entendre par "sans-abri": la personne qui ne dispose pas de son logement, qui n'est pas en mesure de l'obtenir par ses propres moyens et qui n'a dès lors pas de lieu de résidence, ou qui réside temporairement dans une maison d'accueil en attendant qu'un logement personnel soit mis à sa disposition (article 1er de l'arrêté royal du 21 septembre 2004 visant l’octroi d’une prime d’installation par le centre public d’action sociale à certaines personnes qui perdent leur qualité de sans-abri).
4. Lorsque des secours sont sollicités par une personne hébergée dans une maison d'accueil/maison de vie communautaire agréée et qu'une demande d'aide est adressée au CPAS de la commune où l'intéressé se trouve, celui-ci en avise le CPAS compétent dans les 5 jours. Il pourra se substituer au CPAS compétent et aux frais de celui-ci soit lorsque aucune décision motivée de ce CPAS ne lui est parvenue dans les 10 jours à compter de l'envoi de l'avis, soit lorsque des secours s'imposent d'urgence. Il est tenu d'en donner avis dans les 5 jours au CPAS auquel il s'est substitué (art. 3 de la loi du 2 avril 1965).
5. La compétence territoriale du CPAS étant déterminée au moment de l'admission, une modification administrative, après cette admission, n'influence pas cette compétence pour tout séjour successif et ininterrompu dans les établissements visés à l'article 2 de la loi du 2 avril 1965.

Article 2.

La maison d'accueil/maison de vie communautaire s'engage à accueillir toute personne envoyée par le CPAS, sans distinction de nationalité, de croyance, d'opinion, pour autant que les possibilités d'accueil ne soient pas épuisées et que la demande ne nécessite pas un autre type d'accompagnement dans une institution spécialisée.

Dans la mesure du possible, le CPAS et la maison d'accueil/maison de vie communautaire s'entendront sur le projet pédagogique mis en place par la maison d'accueil/maison de vie communautaire.

FRAIS D'HEBERGEMENT
Article 3.

Lorsqu'une personne se trouve en difficultés sociales au sens de l'article 1 de la présente convention, la maison d'accueil/maison de vie communautaire en avertira, par écrit, le CPAS qu'il estime compétent, sur base du dossier d'admission, au plus tard le premier jour ouvrable qui suit l'admission de la personne dans la maison d'accueil/maison de vie communautaire.

La personne en difficultés sociales introduira, auprès du CPAS compétent, une demande de prise en charge des frais d'hébergement. Elle pourra mandater la maison d'accueil/maison de vie communautaire pour introduire cette demande.

La demande de prise en charge des frais d'hébergement est adressée par télécopie à l'attention de 

 – fax: 
 .

La demande devra être confirmée par courrier adressé au CPAS de 

à l'attention de 
 
dans les 5 jours ouvrables de la date d'entrée (cachet de la poste faisant foi). En cas de notification au-delà des délais ci-avant avisés, le CPAS se réserve le droit de prendre en considération comme jour d'entrée dans l'institution, le jour de réception dudit courrier.
S'il s'avère que le CPAS de 

 n'est pas compétent territorialement pour traiter la demande introduite par la personne hébergée elle-même ou via l'intermédiaire de la maison d'accueil/maison de vie communautaire, le CPAS communique à la maison d'accueil/maison de vie communautaire, par écrit, dans les 5 jours ouvrables de la réception de la demande, les coordonnées du CPAS qu'il estime compétent et auquel la demande a été transférée.

Article 4.
Dans le cadre d'une demande de prise en charge de frais d'hébergement pour laquelle le CPAS est territorialement compétent, celui-ci s'engage à donner une réponse de principe à la maison d'accueil/maison de vie communautaire, par écrit, dans les 5 jours qui suivent la réception de la demande.
La réponse de principe ne préjuge en rien de la décision finale du CPAS qui doit être prise dans un délai de 30 jours.
Toutefois, la réponse de principe garantira la prise en charge, par le CPAS, des frais d'hébergement pour la période allant du 1er jour d'admission au jour de la réunion du conseil ou de l'organe compétent, augmenté du délai de notification de la décision.
Article 5.
Lorsque le CPAS accepte la prise en charge des frais d'hébergement, cette prise en charge est accordée pour une durée déterminée. Celle-ci est alors précisée au sein de la décision transmise à la maison d'accueil/maison de vie communautaire.
La demande écrite de maintien de la prise en charge des frais d'hébergement devra parvenir au CPAS dans un délai de ……………..….., convenu d'un commun accord entre le CPAS et la maison d'accueil/maison de vie communautaire.
Cette demande doit être introduite, dans le délai susmentionné, par la personne hébergée ou par la maison d'accueil/maison de vie communautaire lorsque celle-ci est mandatée par la personne hébergée.

Article 6.
En cas d'urgence ou d'admission d'une personne en dehors des heures d'ouverture du CPAS, celui-ci s'engage, pour autant qu'il soit compétent territorialement, à prendre en charge les frais relatifs à la première nuit d'hébergement de toute personne momentanément privée de logement, et ce, que cette personne se soit présentée auprès de la maison d'accueil de sa propre initiative ou qu'elle y ait été amenée par l'intermédiaire de tout tiers.

En cas d'admission durant le week-end, le CPAS s'engage, pour autant qu'il soit compétent territorialement, à prendre en charge les frais d'hébergement relatifs aux nuits du week-end de toute personne momentanément privée de logement.
La maison d'accueil s'engage à informer le CPAS de l'hébergement de la personne dès le premier jour ouvrable qui suit son entrée en maison d'accueil.

Article 7.
La prise en charge par le CPAS des frais d'hébergement s'effectue suivant les modalités fixées ci-après:

· Le prix d'une journée d'un adulte est de ………… €.
· Le prix d'une journée d'un enfant est de ………… €.
· Intervention du CPAS dans la prise en charge des frais d'hébergement:

· si la maison d'accueil/maison de vie communautaire fournit le gîte et le couvert: le CPAS prend en charge la différence entre la participation financière demandée par la maison d'accueil/maison de vie communautaire et les 2/3 des ressources de la personne hébergée;
· si la maison d'accueil/maison de vie communautaire fournit uniquement le gîte: le CPAS prend en charge la différence entre la participation financière demandée par la maison d'accueil/maison de vie communautaire et les 4/10 des ressources de la personne hébergée. 
Toutefois, l'intervention du CPAS dans la prise en charge des frais d'hébergement est limitée à un maximum de ………… € par jour d'hébergement par adulte. 

L'intervention du CPAS dans la prise en charge des frais d'hébergement est limitée à un maximum de ………… € par jour d'hébergement par enfant.
· Par ressource de la personne hébergée, on entend les ressources telles que définies à l'article 25 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004 et effectivement perçues par celle-ci durant l'hébergement en maison d'accueil/maison de vie communautaire, soit:
"les revenus du travail, les revenus de remplacement y compris ceux accordés en vertu de la législation relative aux allocations aux personnes handicapées, le revenu d'intégration sociale ou son aide sociale équivalente , le revenu garanti aux personnes âgées, les pensions de survie et de retraite, les allocations familiales et les pensions alimentaires, en ce compris celles perçues par les enfants de l'hébergé. Ces dernières ne peuvent cependant être prises en considération qu'à concurrence de 2/3 de leur montant".
Par ressources effectivement perçues, il y a lieu de tenir compte des ressources avant saisies conformément à l'arrêt de la Cour de Cassation du 17 mai 1993.

· La participation financière exigée par la maison d'accueil/maison de vie communautaire à la personne hébergée est susceptible d'être indexée et/ou modifiée sur base du coût réel des services offerts par l'établissement (article 23 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004). Dès lors, la maison d'accueil/maison de vie communautaire s'engage à communiquer par courrier au CPAS toute adaptation et/ou modification du prix de la journée.

· En fonction des adaptations et/ou modifications du prix de la journée pratiqué par la maison d'accueil/maison de vie communautaire, le CPAS se réserve le droit de modifier le montant de son intervention maximale dans la prise en charge des frais d'hébergement et s'engage à communiquer par courrier à la maison d'accueil/maison de vie communautaire toute modification du montant de son intervention maximale dans la prise en charge des frais d'hébergement.
· La participation financière exigée par la maison d'accueil/maison de vie communautaire à la personne hébergée couvre au minimum les services suivants:

· si la maison d'accueil/maison de vie communautaire offre le gîte et le couvert, elle garantit au minimum le logement, les frais inhérents au logement (en ce compris les charges locatives), l'alimentation (2 repas par jour dont au moins un repas chaud et les boissons), les frais d'entretien et le petit matériel d'hygiène;
· si la maison d'accueil/maison de vie communautaire offre uniquement le gîte, elle garantit le logement, les frais inhérents au logement (en ce compris les charges locatives), les frais d'entretien et le petit matériel d'hygiène.

· Aucun supplément ne pourra être facturé au CPAS pour l'exécution des missions dévolues à la maison d'accueil/maison de vie communautaire en vertu du décret de la Région wallonne du 12 février 2004 relatif à l'accueil, l'hébergement et l'accompagnement des personnes en difficultés sociales.
· Au moment de son admission en maison d'accueil/maison de vie communautaire, si la personne hébergée bénéficie de ressources personnelles qui lui permettent de prendre en charge les frais d'hébergement, la maison d'accueil/maison de vie communautaire s'engage à facturer ceux-ci directement à la personne hébergée.
· La part d'intervention du CPAS dans les frais d'hébergement est facturée à la fin du mois suivant ou, au plus tard, dans les 5 jours suivant la fin du séjour en maison d'accueil/maison de vie communautaire. Le jour d'admission et le jour de sortie ne comptent que pour un seul jour. Les jours d'absence pour cause d'hospitalisation de la personne hébergée sont facturés à la moitié du prix journalier pour autant que la maison d'accueil/maison de vie communautaire ait réservé, en accord avec le CPAS, la chambre occupée par la personne hébergée.

· Les factures adressées au CPAS doivent être détaillées et conformes au modèle annexé à la présente convention. Les factures détaillées seront liquidées par le CPAS, au plus tard à la fin du troisième mois qui suit la date de réception de celles-ci, sur le compte bancaire de la maison d'accueil/maison de vie communautaire n°………………………………….

Article 8.
Lorsque la maison d'accueil/maison de vie communautaire offre le gîte et le couvert, elle s'engage à laisser à la personne 1/3 du montant de ses ressources (revenu d'intégration sociale, aide sociale, autres, …) pour lui permettre de couvrir ses frais divers.
Lorsque la maison d'accueil/maison de vie communautaire offre uniquement le gîte, elle s'engage à laisser à la personne 60 % du montant de ses ressources (revenu d'intégration sociale, aide sociale, autres, …) pour lui permettre de couvrir ses frais divers.

Article 9.

Dans la mesure du possible et sur la base d'un accord entre la maison d'accueil/maison de vie communautaire et le CPAS, la personne hébergée constituera une épargne pour couvrir ses frais d'installation au moment où elle quittera l'institution. 

La maison d'accueil informera le CPAS de l'avoir de la personne lors d'une demande éventuelle de prise en charge de la caution et du premier loyer. Le CPAS pourra intervenir dans la prise en charge de la caution et du premier loyer pour autant que la personne puisse y prétendre de manière légale conformément aux lois du CPAS.
Le CPAS examinera s'il est compétent pour accorder la prime d'installation et ce, pour autant que la personne soit dans les conditions reprises dans la loi organique des CPAS et la loi concernant le droit à l'intégration sociale
 
 
.

REVENU D'INTEGRATION / AIDE SOCIALE AUTRE QUE LES FRAIS D'HEBERGEMENT
Article 10.
La personne hébergée qui sollicite l'octroi d'une aide sociale ou le bénéfice du droit à l'intégration sociale peut mandater par écrit la maison d'accueil/maison de vie communautaire pour introduire sa demande auprès du CPAS.

Les frais non prévus par la présente convention tels que, par exemple, frais scolaires, vestimentaires, frais de maladie grave ou chronique, frais de prothèse et frais de déplacement, doivent faire l'objet d'un accord préalable du CPAS. En aucun cas, ces frais autres que les frais d'hébergement ne pourront intervenir dans les factures transmises par la maison d'accueil/maison de vie communautaire au CPAS (cf. article 7).
Remarquons qu'en principe l'aide sociale n'est pas récupérable sauf… les cas prévus par la loi. La récupération de l'aide auprès de l'intéressé peut avoir lieu essentiellement sur la base du système d'avances ou en cas de fraude.  Il n'est dès lors pas possible de renoncer purement et simplement et de manière générale à toute récupération.

Ainsi, en cas de déclaration volontairement inexacte ou incomplète de la part de la personne hébergée, le CPAS pourra récupérer la totalité des frais d'aide et ce, quelle que soit la situation financière de la personne hébergée (L.O., art. 98, par. 1er, al. 3).

Article 11.

S'il s'avère que le CPAS de ………………….……. n'est pas compétent territorialement pour traiter la demande introduite, le CPAS communique à la maison d'accueil/maison de vie communautaire, par écrit, dans les 5 jours ouvrables de la réception de la demande, les coordonnées du CPAS qu'il estime compétent et auquel la demande a été transférée.
En matière d'aide sociale et/ou de droit à l'intégration sociale, le CPAS dispose d'un délai de 30 jours à dater de la réception de la demande pour prendre une décision.

DIVERS

Article 12.

Dans le cadre d'une demande de droit à l’intégration sociale, d'aide sociale ou de prise en charge de frais d'hébergement, la maison d'accueil/maison de vie communautaire s'engage à fournir au CPAS tous les renseignements nécessaires à la constitution de son dossier administratif.

La maison d'accueil/maison de vie communautaire s'engage à informer, dans les 5 jours ouvrables, le CPAS de toute modification dans la situation administrative ou financière de la personne hébergée.

La maison d'accueil/maison de vie communautaire s'engage à informer, dans les 5 jours ouvrables, le CPAS de tout transfert et/ou avis de sortie.

A la demande du CPAS, la maison d'accueil/maison de vie communautaire lui transmettra un rapport intermédiaire écrit après 6 mois d'hébergement.

L'échange d'informations se fait dans le respect des règles déontologiques du service social.

Article 13.

Le CPAS s'engage à fournir à la maison d'accueil/maison de vie communautaire les informations nécessaires à la guidance sociale de la personne hébergée.

La maison d'accueil/maison de vie communautaire s'engage à accompagner la personne hébergée dans ses démarches en vue de l'ouverture de droits éventuels (régularisation de mutuelle, prestations sociales, …).

Article 14.
Dans le mois qui suit l'admission de la personne en maison d'accueil/maison de vie communautaire, le CPAS est associé, à sa demande et/ou à la demande de l'établissement d'hébergement, en tant qu'intervenant extérieur, à l'élaboration du projet d'accompagnement individualisé.
Les engagements du CPAS en matière d'accompagnement social, financier ou administratif des personnes hébergées seront déterminés, pour chaque cas d'espèce, dans le projet d'accompagnement individualisé.

Les engagements du CPAS dans le projet d'accompagnement individualisé seront confirmés à la maison d'accueil/maison de vie communautaire par télécopie.

Le CPAS s'engage à tenir informé le directeur de la maison d'accueil/maison de vie communautaire des démarches administratives entreprises en faveur de la personne hébergée.
L'échange d'informations se fait dans le respect des règles déontologiques du service social.

Article 15.

Si la personne hébergée établit son domicile (inscription au registre de la population, des étrangers ou au registre d'attente) à l'adresse de la maison d'accueil/maison de vie communautaire, celle-ci s'engage à avertir l'administration communale compétente du départ de la personne hébergée endéans les 8 jours de la fin du séjour.
Article 16.
La maison d'accueil/maison de vie communautaire s'engage à transmettre au CPAS, à chaque échéance, la preuve du renouvellement de son agrément, dans le mois de sa réception.

Elle s'engage également à informer, au plus tard dans le mois, le CPAS en cas de réduction, suspension ou suppression de son agrément.

Article 17.
La présente convention annule et remplace les conventions antérieures. 

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée.

Toute modification ultérieure à la présente convention fera l'objet d'un avenant. 

Chacune des parties à la présente convention pourra y mettre fin moyennant un préavis de 6 mois notifié à l'autre partie par courrier recommandé.

Fait à ………………………………………………….., le ……………………………… 
en deux exemplaires dont chaque partie contractante reconnaît avoir reçu son exemplaire.

Pour la Maison d'accueil,




Pour le CPAS,









Président









Secrétaire

FACTURE: MODELE

EMETTEUR






DESTINATAIRE

MENTIONS

1. Numéro de facture

2. Concerne: nom de la personne hébergée
3. Réquisitoire: date

4. CPAS de: commune du CPAS qui a émis le réquisitoire

5. Vos références: références du CPAS

6. Période de facturation: du ………… au …………..
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Ressources à déduire:

	Titulaire
	Nature
	Montant total perçu pendant la période de facturation
	Montant à prendre en considération
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� L. 26.5.2002, art. 14, par. 3 concernant le droit à l'intégration sociale.


� A.R. 21.9.2004, art. 2 visant l’octroi d’une prime d’installation par le CPAS à certaines personnes qui perdent leur qualité de sans-abri.


� L. 23.8.2004 modifiant la L.O. 8.7.1976 et visant à étendre le champ d'application personnel de la prime d'installation.
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